
Quand Salah Djenouhat
se fait discret

Invité à figurer dans le comité d’accueil de Boute-

flika au quartier les Fusillés pour l’inauguration du

métro d’Alger, Salah Djenouhat, le numéro deux de

la Centrale syndicale et membre du bureau national

du RND, a préféré se mettre à l’écart et se
fondre dans la foule des présents.

Une attitude qui n’a pas man-
qué de susciter quelques
interrogations.

L’ex-P-dg d’un port important
de l’est du pays est parti
en retraite avec un pactole

de 9 millions de dinars plus le
paiement de 12 mois de congé
supposé non pris, outre une
Renault Fluence neuve et télé-
phone payé pour une
année.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage

Pensez-vous que les commémorations officielles
du 1er Novembre sont à la hauteur de l’événement ?
OUI : 7,65%

NON : 83,19%
S. Opinion : 10,16%

Pensez-vous que la mise en service du métro
va changer les habitudes des Algérois ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com

Juteuse retraite

La prime
qui fâche

Pour ne pas avoir perçu
leur prime, les travailleurs
d’Algérie Télécom mena-
cent de rentrer en grève
générale.

Selon des sources, l’ac-
cord de principe de l’octroi
d’une prime a été donné
par les responsables d’AT,
mais le retard accusé par
le commissaire aux
comptes dans la certifica-
tion des comptes serait à
l’origine de cette situation.
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Action
infondée

La présidente de la sec-
tion civile du tribunal de
Bir Mourad Raïs a déclaré
infondée l’action introdui-
te, il y a quatre mois, par
le magistrat Abdallah
Habeul contre cinq
magistrats du Conseil
d’Etat.

Les motifs de cette
décision ne sont pas
encore connus.

Reste que cette affaire
s’est caractérisée par
l’absence des cinq mis en
cause et le refus du gref-
fier en chef d’afficher
leurs noms sur
le tableau du
tribunal, com-
me l’exige la
procédure
de notifica-
tion.


